
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
 VENDREDI 01 AVRIL 2016

En présence de : Mmes et Mrs Isabelle PEREZ, Maire, Daniel LAUDET, 1er adjoint, 
Raymonde CHIR, 2ème adjointe, Muriel BODNAR, Claire WETLI, Rodolphe 
CAQUINEAU, Patrick MAILLET, Patrice LEFEL, Yves BART.

La séance est ouverte par le Maire, Isabelle PEREZ, à 18h30.
Mr Daniel LAUDET est désigné secrétaire de séance.

Ordre du jour
FINANCES

 Compte de Gestion 2015

 Compte administratif 2015

 Affectation des résultats

 Vote des 4 taxes locales

 Budget Primitif 2016

 Attribution des subventions 2016

RESSOURCES HUMAINES

 Mutuelle Prévoyance Collective

 Régime indemnitaire du personnel

CCAS

 Désignation des conseillers siégeant au bureau du CCAS

Questions Diverses

Approbation du Procès-verbal du conseil municipal du 29 janvier 2016
Madame le Maire donne lecture du dernier procès-verbal du conseil municipal. Il est approuvé à
l'unanimité des membres présents.

Délibération 2016-  10 :   Compte de gestion 2015

Après s'être  fait  présenter  les  budgets  primitifs  et  supplémentaires  de  l'exercice  2015  et  les
décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrir, le détail des
dépenses  effectuées  et  celui  des  mandats  délivrés,  les  bordereaux  de  titres  de  recettes,  les
bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de
développement des comptes de tiers ainsi que  l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer.

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes
figurant au bilan de l'exercice 2014, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été
prescrit de passer dans ses écritures.

Considérant la parfaite régularité des opérations effectuées,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres présents :
1° statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015, y
compris celles relatives à la journée complémentaire ;



2° statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires et budgets annexes ;
3° statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2015, par le Receveur, visé et certifié
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part.

Délibération 2016-  11 :     Compte administratif 2015

Mr Daniel LAUDET, 1er adjoint au Maire, présente le compte administratif de la commune pour
l’exercice 2015.

• Les dépenses de fonctionnement s'élèvent à : 316 393,59 €
• Les recettes de fonctionnement s'élèvent à : 389 886,04 €

• Report en section de fonctionnement de l'exercice 2014 en recette de 81 541,98 €

• Les dépenses d'investissement s'élèvent à : 40 800,05 €
• Les recettes d'investissement s'élèvent à : 53 143,20 €

• Report en section d'investissement de l'exercice 2014 en dépense de 36 698,39 €

Madame le  Maire ne participant  pas  au  vote,  le  conseil  municipal,  à  l'unanimité  des  membres
présents, approuve le compte administratif de la commune.

Délibération 2016-  12 :   Affectation des résultats

Mr Daniel LAUDET, 1er adjoint au Maire, présente l'affectation des résultats pour le budget de la
commune.

– Le résultat  de clôture de fonctionnement  au 31 décembre 2015 comprend le  résultat  de
fonctionnement reporté de 2014 et le résultat de l’année 2015. Il s’élève à un montant de



155 034,43 €.
– Le solde d'exécution de la section d'investissement est négatif et s'élève à -24 355,24 €. Ce

montant sera affecté au D001 en dépenses d'investissement du budget primitif 2016.
– Les restes à réaliser en dépenses s'élèvent à 5 229,42 €. Il n’y a pas de restes à réaliser en

recettes pour cette année. Le solde des restes à réaliser est donc de -5 229,42 €.
– Le besoin de financement à affecter en réserve au compte 1068 (recettes d'investissement du

budget primitif 2016) s'élève donc à 29 584,66 € (24 355,24 € + 5 229,42 €). Toutefois, pour
obtenir un budget avec un équilibre financier  (= le remboursement de l'emprunt doit être
couvert par des ressources propres), Madame le Maire propose d'augmenter le montant du
compte 1068 à hauteur de 43 000,00 €. Ce montant est à déduire du résultat de clôture de
fonctionnement.

– L’affectation pour excédent de fonctionnement au R002 est donc de : 155 034,43 € - 43
000,00 € soit un montant de 112 034,43 €.

Après en avoir  délibéré,  à l'unanimité des membres présents,  le  Conseil  Municipal valide cette
affectation des résultats.

Délibération 2016-  13 :   Vote des 4 taxes locales

Arrivée de Mme Muriel BODNAR.
Vu le Code Général de Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29 et L 3332-1
Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants ainsi que l'article
1636B sexies relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d'imposition ;

L'Assemblée examine l'état de notification des taux d'imposition des Taxes Directes Locales pour
2016, transmis par les services fiscaux.

Après  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal,  à  l'unanimité  des  membres  présents,  fixe  les  taux
d'imposition pour l'année 2016 comme suit :

– Taxe d'Habitation : 21,79 %

– Taxe Foncière Bâtie : 15,21 %

– Taxe Foncière Non Bâtie : 25,15 %

– Cotisation Foncière des Entreprises : 20,57 %

Délibération 2016-  14 :   Budget Primitif 2016

Arrivée de Mr Patrice LEFEL.
Mme le Maire  présente le budget primitif pour l'exercice 2016 de la commune. Il s'équilibre en
dépenses et en recettes à la somme de :
• Section de fonctionnement : 459 526,43 €
• Section d'investissement : 151 541,43 €

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents, adopte le budget
primitif 2016 de la commune de Mornay sur Allier.

Attribution des subventions

Madame le Maire rappelle que dans le cadre du vote du budget, le conseil municipal détermine les
montants alloués aux associations. Le versement des subventions aux associations est soumis à la



présentation des rapports d'activités et des bilans financiers.

Association « les Dominos » 300,00 €

Amicale des sapeurs-pompiers de Sancoins 150,00 €

Association « Au fil des aiguilles » 60,00 €

Couz'4L 90,00 €

Coopérative scolaire du RPI Mornay Neuvy 365,00 €

DUPRE Erwan 100,00 € (1 refus : Yves BART et 1 abstention :
Rodolphe CAQUINEAU)

Ecole de Musique A tempo 300,00 €

Foyer Socio-éducatif 1 257,20 €

Comice agricole 860,00 €

Union Musicale de Sancoins 200,00 €

Confrérie Saint Vincent 90,00 €

Délibération 2016-  15 :     Participation à la protection sociale des agents pour les
risques santé et prévoyance

Madame le Maire précise que lors d'un précédent conseil en date du 03 décembre 2015, l'assemblée
délibérante avait discuté du projet sans prendre de décision.
Madame le Maire rappelle qu’actuellement les agents de la collectivité ne bénéficient pas d’une
participation financière de la collectivité pour :
- la Garantie Maintien de Salaire en cas d’arrêt de travail pour maladie et accident
- la Garantie Complémentaire Santé.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant sur les dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriales ;
Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique et notamment son
article 39 ;
Vu la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la
fonction publique et notamment son article 38 ;
Vu les  dispositions  du décret  n°  2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif  à  la  participation  des
collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements  au  financement  de  la  protection  sociale
complémentaire de leurs agents ;

Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du lundi 22 février 2016 ;

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l'unanimité des membres présents :

 De  participer  à  compter  du  01  février  2016  dans  le  cadre  de  la  procédure  dite  de
labellisation,  à  la  couverture  de  prévoyance  et  de  santé  souscrite  de  manière  individuelle  et
facultative par ses agents,

 De verser une participation mensuelle de 10 € à tout agent pouvant justifier d’un certificat
d’adhésion à une Garantie Complémentaire Santé labellisée,



 De verser une participation mensuelle de 5 € à tout agent pouvant justifier d’un certificat
d’adhésion à une Garantie Prévoyance Maintien de Salaire labellisée.

Délibération 2016-  16 :   Régime indemnitaire du personnel communal

Considérant les différents grades représentés dans la collectivité,
Considérant que les montants de référence retenus correspondent au coefficient 1,
Considérant que ces montants devront être associés à un coefficient multiplicateur fixé par le Maire 
dans les limites prévues par les textes susvisés,
En raison du changement de grade du personnel communal, le Conseil Municipal décide, à 
l'unanimité des membres présents, de modifier le régime indemnitaire par le tableau ci-dessous 
faisant apparaître par filière et par grade le montant minimum de chaque indemnité :

FILIERE ADMINISTRATIVE

GRADE INDEMNITE
MONTANT DE REFERENCE

ANNUEL COEFFICIENT 1

Rédacteur principal de 2ème classe I.A.T
I.E.M.P

 706,62 €
1 492.00 €

FILIERE TECHNIQUE

GRADE INDEMNITE
MONTANT DE REFERENCE

ANNUEL COEFFICIENT 1

Adjoint technique 2ème classe I.A.T   449.28 €

Délibération 2016-17 désignant les membres du CCAS

Cette délibération annule et remplace la délibération 2014-10 du 28 avril 2014.

Selon l'article L2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la suite de l'installation
du Conseil Municipal et de l'élection du Maire et des Adjoints, il a été procédé à la formation des
diverses commissions communales.

Ainsi le Conseil Municipal a désigné, à l'unanimité des membres présents, quatre membres de 
l'Assemblée qui feront partie du nouveau Centre Communal d'Action Sociale qui sont :

- Mme Raymonde CHIR
- Mme Claire WETLI
- Mme Muriel BODNAR
- Mr Yves BART

Le Maire, Isabelle PEREZ, étant la Présidente.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h50.
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